
u Auemblee generale - Vin,t et unieme aeuion 

ment et a soumettre des propositions concretes a ce 
sujet au Conseil economique et social. 

1485• seance pleniue, 
6 decembre 1966. 

2177 (XXI). Se11ion extraordinaire du Con1eil 
du commerce et du developpement 

L' Assemblee generale 
Invite le Conseil du commerce et du developpement 

a tenir une session extraordinaire d'une journee a New 
York, le 21 decembre 1966, afin de reexaminer le 
calendrier des reunions de la ·conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement pour 1967 
qu'il a adopte a sa quatrieme session 19• 

1488• seance pleniere, 
9 decembre 1966. 

2178 (XXI). Colloque international aur le deve
loppement induatriel 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1940 (XVIII) du 11 de

cembre 1963 et les resolutions 1030 C (XXXVII) et 
1081 B (XXXIX) du Conseil economique et social, en 
date des 13 aout 1964 et 30 juillet 1965, concernant 
l'or~nisation d'un colloque international et de colloques 
reg1onaux sur le developpement industriel, 

Reconnaissant }'importance des resultats et des 
recommandations des colloques regionaux tenus a 
Manille, au Caire et a Santiago et de la Conference 
sur le developpement industriel clans les Etats arabes, 
tenue a Koweit, 

.Prenant note avec approbation des recommandations 
contenues clans les resolutions 1180 (XLI) et 1185 
(XLI) du Conseil economique et social, en date du 
5 aout 1966 et des 15, 16 et 17 novembre 1966, con
cernant la preparation et !'organisation du Colloque 
international sur le devdoppement industriel, 

C onsiderant que le Colloque, en tant que premiere 
reunion mondiale sur l'industrialisation qui se tiendra 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
est de nature a jouer un role important pour appeler 
l'attention sur les politiques et les mesures qui visent a 
renforcer la cooperation internationale dans le domaine 
du developpement industriel et a accelerer le developpe
ment industriel des pays en voie de developpement, 

1. Fait sienne la decision du Conseil economique et 
social de reunir le . Colloque international sur le deve
loppement industriel a Athenes, en decembre 1967; 

2. Invite les gouvernements des Etats Membres de 
l'OrJanisation des Nations Unies ou membres d'ins
titubons specialisees ou de l' Agence internationale de 
l'energie atomique de porter un interet actif aux tra
vaux preparatoires du Colloque et de faire en sorte" que 
leur participation a cette reunion soit effective ; .. 

3. Invite }'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel a consacrer toute !'attention 
necessa1re a ces travaux preparatoires afin d'assurer le 
succes du Colloque; 

4. Invite les institutions specialisees, l'Agence inter
nationale de l'energie atomique, les commissions econo
miques regionales, le Bureau des affaires economiques 
et sociales de !'Organisation des Nations Unies a 
Beyrouth et les organisations intergouvernementales 

19 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du 
developpement, quatriemt session, llS• seance. 

interessees a cooperer activement aux travaux prepa
ratoires du Colloque ; 

5. Exprime l' espoir que les recommandations du 
Colloque donneront une nouvelle impulsion aux efforts 
de cooperation internationale qui visent notamment a 
permettre !'industrialisation acceleree des pays en voie 
de developpement ; 

6. Prie le Conseil du developpement industriel d'etu
dier, en temps opportun, les recommandations du 
Colloque et de prendre les mesures voulues pour y 
donner suite. 

1488e seance pleniue, 
9 decembre 1966. 

2179 (XXI). Envoi de peraonnel d'exeeutlon au 
titre de l'element Aulatance technique du 
Programme des Nations Unlea pour le deve
loppement 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1946 (XVIII) du 11 de

cembre 1963, par laquelle elle autorisait }'utilisation de 
foods preleves sur le Compte special du Programme 
elargi d'assistance technique pour l'envoi de personnel 
d'execution par toutes les organisations participantes, 
a la demande des gouvernements et a titre d'essai, 
pendant la periode 1964-1966, 

N otant les mesures prises par le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, lors de sa deuxieme session, et par le Conseil 
economique et social, lors de sa quarante et unieme 
session, en reponse a !'invitation formulee par l' Assem
blee generale d'examiner les resultats de l'envoi de 
personnel d'execution a titre d'essai, 

Decide de prolonger, a titre temporaire, l'autorisation 
d'utiliser des foods de l'element Assistarce technique 
du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, en vue de l'envoi de personnel d'execution par 
toutes les organisations participantes, a la demande des 
gouvernements, pendant la periode 1967-1968. 

1488• seance pleniere, 
9 decembre 1966. 

2180 (XXI). Rapports du Conaeil d'admlnlatra• 
tion du Programme des Nations Uniea pour 
le developpement 

L' Assemblee generate 
Frend acte des rapports du Conseil d'administration 

du Programme des Nations Unies pour le develo9.pe
ment sur sa premiere session 20 et sur sa deux1eme 
session 21• 

1488e seance pleniere, 
9 decembre 1966. 

2186 (XXI). Creation du Fonda d'equlpement 
des Nations Uniea 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1521 (XV) du 15 decembre 

1960, par laquelle elle a decide en principe qu'un fonds 
d'equipement des Nations Unies serait cree, 

Rappe,lant en outre ses resolutions 1706 (XVI) du 
19 decembre 1961 et 1826 (XVII) du 18 decembre 
1962, 

20 Documents officiels du Conseil economique et social, qua
rante et unieme session, Supplement n° 11 (E/4150). 

21 Ibid., Supplement no 11 A (4219). 


